
 

 

 

Bachelor 
(BA) 

Durée de la formation 8 semestres (4 ans) 

Conditions d’accès 

- L’accès au premier semestre de formation du cycle Bachelor 
est ouvert aux titulaires d’un baccalauréat ou d’un diplôme 
reconnu équivalent. L’orientation se fait selon les choix des 
bacheliers, le type de baccalauréat et les notes obtenus dans 
les matières requises pour le cursus de formation choisi.  

Organisation de la 
formation 

Une filière du cycle Bachelor comporte huit semestres 
d’enseignement organisés comme suit :  
- Les 1er et 2ème semestres constituent une année fondatrice et 
la première année du tronc commun du champ disciplinaire 
de la filière ;  
- Les 3ème et 4èmes semestres forment la 2ème année du 
tronc commun dans le domaine de la filière ; 
- Les 5ème et 6ème semestres, de spécialisation ; 
- Les 7ème et 8ème semestres, d’approfondissement de 
spécialisation. 

Passerelles 

- Toute filière prévoit des passerelles avec d’autres filières afin 
de permettre à un étudiant, tout en conservant ses acquis, de 
se réorienter au sein d’un même établissement universitaire ou 
vers un autre établissement d’enseignement supérieur ou vers 
un établissement de formation professionnelle.  

Débouchés 
- Poursuite des études 
- Marché du travail 
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